
Annexe E - liste des données sur les bénéficiaires à transmettre pour la réalisation des 

évaluations 

NB : les modalités précises de remontée de ces données seront communiquées en cours de 

déploiement du projet 

 

1° Les données d’identification : 

a) Prénom de la personne en parcours d’accompagnement rénové des expérimentations ; 

b) Nom de la personne en parcours d’accompagnement ; 

c) Date de naissance de la personne en parcours d’accompagnement ; 

d) Adresse de résidence de la personne en parcours d’accompagnement ; 

e) Code postal de résidence de la personne en parcours d’accompagnement ; 

f) Adresse électronique de la personne en parcours d’accompagnement ; 

g) Téléphone de la personne en parcours d’accompagnement ; 

h) Sexe de la personne en parcours d’accompagnement ; 

 

2° Les données relatives à la vie professionnelle : 

a) Date d’entrée dans le parcours d’accompagné rénové des expérimentations ; 

b) Date de sortie du parcours d’accompagnement ; 

c) Liste des actions entreprises au cours du parcours et dates de début et de fin pour 

chacune ;  

d) Niveau de diplôme le plus élevé de la personne en parcours d’accompagnement ; 

e) Situation professionnelle actuelle de la personne en parcours d’accompagnement ; 

f) Emploi trouvé suite à l’accompagnement de la personne en parcours 

d’accompagnement ; (oui/non) ; 

g) Formation trouvée suite à l’accompagnement de la personne en parcours 

d’accompagnement (oui/non) ; 

h) Savoir si la personne en parcours d’accompagnement est salariée ou à son compte ; 

i) Si la personne est salariée, quel est le type de contrat de la personne en parcours 

d’accompagnement ; 

j) Savoir si l’activité professionnelle de la personne en parcours d’accompagnement est 

pratiquée à temps plein ou à temps partiel ; 

 

3° Les données relatives à la vie personnelle : 

a) Situation maritale de la personne en parcours d’accompagnement ; 

b) La personne en parcours d’accompagnement a-t-elle des enfants à charge (oui/non) ; 

c) Si oui combien d’enfant à charges ; 

d) Combien d’enfants à charges de moins de 3 ans. 
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